
LE NÉGOCIANT CANADIEN.

minera la jauge do chaqe vaisau, et son
déicit, et les iriqueria sur le vaisseau; et les
barils auront en boit ordre et condition, seins et
étincles, et s'il se trolive de3 vaisseaux contenint
de l'eau ou autre adultération elle en sera soutir(o
par l'inspecteur ul'assistant-inspecteur.

'. Lt vaisseaux contenant des huiles de Poisson
seront étaIn péS de liL qualité, du Mois et de l'année
de l'inspeetion, des initiales <itd nom de baîpteme
et du noi de fitnîtille on entier de l'inspecteur,
aitnîsi que du lieu do l'inspection, et de mots
. Nnvella - E -ne." 'Notveu - Bru noeicr,"
"Québec " ou "Ontario " (selon lu cas);

o. Ls imoLs " tilles de Poisson " usitée dans le
présent acte, comprendront l'ItilIe de baleine, de
louîp-mari ou plioque, de marsouin, Io morni,
'le hareng, d'esturgeon, sishlawcitz, et toutes
autres espéces d'huile provenant dus poissons et
attieaux vivant dans la mer.

Tout ilnspeeteur oit eassistant-inspecteur qui
inspectern on étaimpjîera.un baril ou une caisse de
poisson suii o ré en grenier, ou le l'huile île

1oisson, conformément aux dispo itions di
présent acte, aura droit t ux honoraires fixés par
la loi ttqui lii seont pityés par le propriétaire
puriititif nu par la iersonnue g t i l'aura emtit loyé on
premîtier liatt.

MONTRÉAL, JEUDI Il DECEMBRE 1871.

LA CONVENTION DE ST. LOUIS.

La convention de St. Louis dont nous avons
parlé dans notre dernier numéro s'est réunie
ait jour dit.

Les tlégués canadiens ont été admis d uie
plein droit et un comité de huit a été chnrgé
de conférer avec eux sur les relations cominer-
diales du Canada ut des Etats-Unis.

Le rapport du comité exécutif s'étendait lon-
guement sur cette question.

Voici etn résumé les propositions soumisces
aux délégués de la Puissance.

1. L'introduction des produits manufacturés
des Etats-Unis datns le Canadna en franchtise, et
réciproquement- pour les produits canadiens.

2. L'adoption de lois miformes par les deux
pays pour l'imposition des droits tant sur les
importations que sur les productions, le place-
nient des sommes perçues dans un trésor com-
mun et ton partage entre les det.x gouverne-
ments at prorata dela population, ou sur quel-
cîu"autre base aussi juste.

3. L'admission des navires construits en
Canada au privilége de l'enregistrement, du
commerce tant océanique que cotier.

4. L'agrandissemnent et l'amélioration par la
Puissance de la navigation dtu St. Laurent, et
sa co-opoérat.ion à la construction de toute
grade ligne dle chemin de fer internationale ;
et l'admission des citoyens américains à une
égale jouissance et usage de ces travaux, les
Etats-Unis et les divers Etats particuliers
devront octroyer aux Canadiens la jouissance
et usage de leurs travaux du mémne genro.

Le conseil estime qu'au taux d'augmentation
de la dette eni Canada et de la réduction de
celle des Etats-Unis, elles seront bientôt égales
par tète de la population et que les taxes tant
Intérieures qu'extérietres finiront bientôt par
égaliser.

Le traité do Washington est regardé avec
faveur, en tant qu'il fait disparaitre toutes les
causes d'irritation et les différentes politiques
entre les deux pays.

Comme on voit c'est exactement la proposi
tion d'iumion douaniare que nous avons prévue.

L'on.Jolin Young, dans un large et magni-

Welland, sont totalement insuiiisants. Dans
les prochaines trente années, les nécessités du
commerce ;augmenteront dans une plus grande
proportion que par le passé, et ce n'est pas trop
de l'énergie et les forces des deux petprles Pour
y pourvoir.

Le président ayant ftit remarquer qu'un:ý
telle coalition est impossible dans la position
politique actuelle tdu Canada, M. Yoiig dit
que personnellement il était opposé à l'an-

M.tLaiii et î es l w] it des ine :trt.

de0 ce py. 11 a cnrbépour ::a lar'ge par1
à la découlveri es poit s dil Sabýkng
tique ; il a intil tie t i ne pour le 4upiitrer
des tooati&res 'trag 1rts il a lproIry la pritoeé--
Viger pour transforimr direc'ltmit le -able en
tii. Nout pioutuîs dire en titi itîot qu'il est
Iltomtt:nei le mieux ein tat de nus renseinr
sur ceC iatires.

nexion et en faveur ne i indépendance, qui 'royati toit i' liit iitr tri iir
permettrait aiu Canada dIe ie consulter que ses puloi i!it- artxe renseignienliti g .ii 'toni dan!;
intérêts clans la discussion de ses relations avec S1 cr, nouiIts avIis obtenu tui resuIé exact
les autres peuples. de deux coùrenc's où il traite i' qtions

M. Rimmer se déclara opposé à Pinion doua- ¡:te -
nière parce qu'elle entrainerait l'annîexionî dont
le peuple canadien nu veut pas. Il se prononce Dîvroars Mfiriotre r(ra tA Verst i .

pour un traité de réciprocité semblable i ccliii c
qui fut aboli en 186$. trxtxiqurS to CANt.

M. White suggéra qu'il vaudrait mieux ie se Oi1 ditele I ii or e r t it
lier a aucun projet Particulier, mais de so'bornîer de eicit et ii foc, dais laquelle Ir proportion
A recommander aux deux gouvernements de ctarbon lte és s titi ciitite.

nommer des conunissaires chargés d'élaborer L diiedretce qui existe eitre n totto l'acr
un projet. et le fîr e.t la suite t la tonte coît ittît buts

Samedi, le comité spécial de Chambre d îlec ot pas Inri r uteilitit le e11
Comierce Nationale tics Etato-Ui a préii i il lne cuientt tutu ts le t
son rapport ait sujet de l réiprocité ititió-- tcmimie
ciale avec le Canada. Proortion. A tart le clori tcier contient

il recommande île s'udre rser an CoIntgirè Pour cItcure de sIactd quelque entres
la nomination d'une coti missioii. qui devrait. On cutiotait aujurt'hi ritir i riti
bouclier avec îles commissaires que le gouer-
nennt du Canada nommerait, ail le s'enutei- pales
dre sur la base d'on traité entre la Grande I Acier int tirai ;2. Acier li tulé t. Acicr
Bretagne et les Etats-Unis, lequel décréterait: de réitîctttatitttî -t. Aci n

1e. L'introductiou eto franhise (I tous les
articles île ianuf ctutre et clos produits Ili
Canada aux Etats-Unis et vice et rersd. ,rt îîls

2o. L'adlption deluisnioreour letx t ite n lo 'ut certais Pr-
pays pour l'imopoiiition les droits d'iportation rlés d'uflug qui tut i'ellct (e li faire prr
et pour la taxation iitériiure. lI montant tol- cite etaine untité île ilatbîun et île lit rtille-
lecto édevant être placé dans un tré-tr rt mmun iti à
et divisé entre les deux giovernieients I'ilune I
mani re équitable. tnliî'îî ait cuti ru, 011 stiItii .i lit fer tuétai-

30. L'admissio îles alseaux ennadieis s iiqru à l rurati n. Pour ' n t littil'e
les régistres américains et à tots les ritiléges fer avec titi c nn, et le f-, iti se ttlut-
du Commerce des etes et à 'tranger.

4o. L'élargissemîent Par la Puisac le ses avie Iti c-l tttité lt ce cluti-uit.
canaux et l'amélioration du lt navigation dui titi St. ra lirti-Petit léttt uitrioi
Laurent, outre I'aide qu'elle devra accor Cer es trtis espèces clior tut toto déraut eui-
Peur la cotstruetion d'unit grand chemtin de fer
internîational; les Amttéricains derant avoir le
inètîtes droits que les Canldiens, et eeux-ci, lu le ret leulî:rl tue Sunt pts an irtleîrupu'tiuu
mtoêies droits que les Amutériettins à des 'tuvr- ta- i tpaisoutuo r loiio et les
ges seniblables dans les Etats-Unis. lour teir titi :éie tutoè te, o ttout l

Le rapport a reçu l'approbation unauime de la flsitn l'eue <u l'antre de eus trois espèces
la Convention.

M. Rowland, un des délégués canadiens, dé- d'tie, mutaisutut l'acer cle cémentation.
elara que la réciproeité sur les bases recom- Cette fusion su huit dans îes creusets réfrar-
mandées par le rapport était tout à fait tres, et l'licier niltsi ilteni uIrte le nom
inacceptable aux Canadiens, pInre qu'elle
edtrainerait la rupture des liens qui les unissent
à la muère-patrie et qu'elle donnerait an gouver- Avec la procédé lesstiier i opère do la
nemloent, dlu Wasliiiigton droit à l'admhiiiist.ratioii .anière tiIivatte.
du fise dn Canada. La fune eut fusion (ausuitir doliant-fourneau

Les délégués du Ctmadla, en venant à la cou- on
vention, espéraient obtenir un traité do récipro- I ) est reçue dtns tne grande
cité sur les bases qui dlédtimmaiprgeraient lele îo île couirci, eocu'is-
peuple de la Puissatce des clauses du traité de e Des tuyères sont adaptées à la base de ce

ufiqc discours, démontra les avantages qui ré- Walingt on relal iv to em:a ' .! t t PChei-
sulteraient pour les deux pays d' une entente ris. Il rege e id- iu- i otir -. po'ir a été

cordiale et de relations intimment libres entre

eux, leur position géographique en fait une DU
nécessité.

Il fit voir aussi le besoin qu' ls ont l'un de
l'autre et qu'il est de leur avantage mutuel de Iîîiverosité- anil t établi te. : , des

tout faire pour abaisser le prix dit transport et cours pblis to d'écntitie p'litiqe, I s'.!ni
daugmerter sa rapidité. appliquées, e., e-t. t citans ot coniis à

Cette année 122,000.000 de rminots de grains MM. les proulSrttrs Paiqtuet et llinel, [ngeier

ont Lt, expédiés de cinq ports des grandis laes. et lîtitbert ,La luit'. Noie ioils ivUtetperOin li

Or, il eut été possible de diminuer île six cen- '.naiit nant dtu untiuer, pare qui les litestioIn

titis par minot le prix du transport et de six . niîittu vit puoîeitit
jours sa durée sur les marehés cIropécIns. . I . .1 iu' ti ur l

Les travaux exécutés pour accommoder cet 31- t :ui rît-
énoe trafic, tel que le canl E e na itre le -e t ources iL ntre asU lss moyttens

nrmtrfie, tels que le canal Erió et le canallepu ri-sàl d lpp etnnne


